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53e année Février 1961 N° 2

Problèmes sociaux
Projet de loi tessinoise sur l'assurance en cas de maladie

Par E. Agostinetti

Le problème de la protection du citoyen suisse contre la maladie
n'a pas encore trouvé une solution adéquate. Ni la loi fédérale de
1911 ni le projet de revision de cette loi ne conduisent à une structure

de l'assurance telle qu'on la rencontre d'une façon particulière
dans les pays nordiques et en Angleterre. Les autorités fédérales
s'en tiennent toujours à leurs concepts fédéralistes et laissent aux
cantons la faculté de créer des institutions mutualistes, en se limitant

au subventionnement de ces institutions, qui peuvent être
privées, communales, cantonales ou organisées en consortium. L'exemple
favorable d'une assurance fédérale donné par l'AVS et par l'Ai aurait
certainement pu causer un remaniement des bases de la loi sur
l'assurance en cas de maladie de 1911, mais il semble bien que les temps
actuels ne sont pas encore mûrs pour un changement radical de la
structure même de cette œuvre sociale.

D'autre part, peu nombreux sont les cantons qui ont usé de la
possibilité de créer des caisses cantonales d'assurance en cas de
maladie. Le canton du Tessin a laissé cette possibilité aux communes
en accordant aux caisses un subside propre qui s'ajoute à celui de
la Confédération. En 1958, nos autorités ont alloué aux caisses

publiques et privées des subsides s'élevant à 600 000 fr. Les
communes qui disposent de caisses d'assurance ont à leur tour, au cours
de la même année, versé 1 355 000 fr. de subsides.

En considérant les possibilités financières du Tessin, ces chiffres
ne sont pas négligeables. Mais, malgré ces dépenses, on n'est pas
arrivé à des solutions quelque peu satisfaisantes. De grandes
communes comme Bellinzone, Chiasso, Biasca n'ont pas encore d'assurance

en cas de maladie et dans beaucoup d'autres les prestations
sont réduites au minimum et sont de la sorte insuffisantes.

Comment donc arriver à modifier cette situation? Les difficultés
sont grandes dans un pays de traditions fortement ancrées. Mais cela
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